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Séance du conseil communautaire 
 

Jeudi 26 septembre 2019 
 

ORDRE DU JOUR 
 
En préambule du conseil communautaire, à 18 h, la société MICROTERRA viendra présenter 
son partenariat avec la communauté de communes pour le compostage des déchets verts  
 
 

Affaires générales 
 
 
QUESTION N°1 / DELIBERATION N°2019-062 : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES / 

APPROBATION 
Rapporteur : M. Max IVAN 
Le conseil communautaire est appelé à approuver les modifications apportées aux statuts de la 
communauté de communes, avec transfert d’une nouvelle compétence optionnelle. En effet, la 
compétence « assainissement » devenant une compétence obligatoire, une nouvelle compétence 
optionnelle doit être transférée, conformément à l’article L. 5214-16 du CGCT. Le choix du bureau 
s’est porté sur la compétence « création et gestion de maisons de service au public ». 
Les statuts modifiés sont transmis par voie dématérialisée. 
→ Note de synthèse n°1 
 
 
QUESTION N°2 / DELIBERATION N°2019-063 : AVENANT A LA CONVENTION AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR 

LE DEPLOIEMENT DU TRES HAUT DEBIT / APPROBATION 
Rapporteur : M. Max IVAN 
Le conseil communautaire est appelé à approuver l’avenant n°1 à la convention passée avec le 
Conseil départemental de Vaucluse pour le déploiement du très haut débit. Par cet avenant, la 
participation financière de la communauté de communes est ramenée à 169 633 €. 
L’avenant à la convention est transmis par voie dématérialisée. 
→ Note de synthèse n°2 
 
 
QUESTION N°3 / DELIBERATION N°2019-64 : RAPPORT D’ACTIVITE 2018 / APPROBATION  
Rapporteur : M. Max IVAN 
Le conseil communautaire est appelé à prendre connaissance et à approuver le rapport d’activités 
2018 de la communauté de communes. 
→ Note de synthèse n°3 
Ce rapport annuel vous sera transmis ultérieurement par voie dématérialisée. 
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Finances 

 
QUESTION N°4 / DELIBERATION N°2019-065 : REPRISE DES EMPRUNTS DE L’UASA DU BEAL ET DE LA RUADE / 

APPROBATION 
Rapporteur : M. Gérard SANJULLIAN  
Le conseil communautaire est amené à approuver le transfert, à la communauté de communes, des 
emprunts souscrits par l’Union des ASA du Béal et de la Ruade pour financer les travaux de 
construction du bassin des Bondes. 
→ Note de synthèse n°4 
 
QUESTION N°5 / DELIBERATION N°2019-066 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL / APPROBATION 
Rapporteur : M. Gérard SANJULLIAN  
Le conseil communautaire est amené à approuver la décision modificative n°1 du budget principal, 
qui vise à réajuster les crédits ouverts en dépenses de fonctionnement et d’investissement et à 
prendre en compte la reprise des emprunts de l’UASA du Béal et de la Ruade. 
La décision modificative est transmise par voie dématérialisée. 
→ Note de synthèse n°5 
 
QUESTION N°6/ DELIBERATION N°2019-067 : DEMANDE D’EXONERATION DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES 

MENAGERES / DECISION DU CONSEIL  
Rapporteur : M. Gérard SANJULLIAN  
Le conseil communautaire est appelé à donner son avis sur une demande d’exonération de la TEOM, 
formulée par un particulier domicilié à Uchaux. 
→ Note de synthèse n°6 

 
 

Assainissement 
 
QUESTION N°7 / DELIBERATION N°2019-068 : CONTROLES DE LA CONFORMITE DES BRANCHEMENTS 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DANS LE CADRE DE VENTES IMMOBILIERES / APPROBATION  
Rapporteur : M. Julien MERLE 
Annule et remplace la délibération n°2019-053 approuvé le 27 juin 2019 
Le conseil communautaire est appelé à approuver les modifications apportées aux conditions de 
réalisation des contrôles de la conformité des branchements d’assainissement collectif dans le cadre 
de ventes immobilières. 
→ Note de synthèse n°7 
 
 

Développement économique / tourisme 
/ agriculture 

 
QUESTION N°8 / DELIBERATION N°2019-069 : REGLEMENT MODIFIE DES AIRES DE LAVAGE DES PULVERISATEURS 

AGRICOLES DE CAMARET-SUR-AIGUES ET SAINTE-CECILE-LES-VIGNES/ APPROBATION 
Rapporteur : M. Philippe de BEAUREGARD 
Le conseil communautaire est appelé à approuver le règlement intérieur modifié régissant les 
modalités de fonctionnement des aires collectives de lavage des pulvérisateurs agricoles de Camaret-
sur-Aigues et de Sainte-Cécile-les-Vignes. 
Le règlement est transmis par voie dématérialisée. 
→ Note de synthèse n°8 
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Environnement / déchets ménagers 
 
QUESTION N°9 / DELIBERATION N° 2019-070 : REGLEMENT POUR L’ACCES AU SERVICE DE BROYAGE DES VEGETAUX A 

DOMICILE / APPROBATION 
Rapporteur : M. Louis DRIEY 
Le conseil communautaire est amené à approuver le règlement pour l’accès au service de broyage 
des végétaux à domicile. 
Ce règlement est adressé aux conseillers par voie dématérialisée. 
→ Note de synthèse n°9 
 
QUESTION N°10 / DELIBERATION N° 2019-071 : AUTORISATION DE SIGNATURE DU NOUVEAU CONTRAT TERRITORIAL 

POUR LE MOBILIER USAGE / APPROBATION 
Rapporteur : M. Louis DRIEY 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser le Président à signer le nouveau contrat de valorisation 
du mobilier usagé avec l’organisme agréé Eco-Mobilier, avec prise d’effet au 1er janvier 2020. 
Ce contrat est adressé aux conseillers par voie dématérialisée. 
→ Note de synthèse n°10 
 
QUESTION N°11 / DELIBERATION N°2019-072 : AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’AVENANT AU CONTRAT CAP 

2022 AVEC ADELPHE / APPROBATION 
Rapporteur : M. Louis DRIEY 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser le président à signer l’avenant au contrat CAP 2022 
de valorisation des déchets d’emballages ménagers avec la société ADELPHE qui a pris effet à 
compter du 1er janvier 2019. 
L’avenant au contrat est adressé aux conseillers par voie dématérialisée. 
→ Note de synthèse n°11 
 
QUESTION N°12 / DELIBERATION N°2019-073 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LVL POUR LA COLLECTE DES 

CARTOUCHES D’IMPRESSION VIDES 
Rapporteur : M. Louis DRIEY 
Le conseil communautaire est appelé à approuver la convention de partenariat avec LVL pour la 
collecte des cartouches d’impression vides. 
Le projet de convention est transmis par voie dématérialisée 
Note de synthèse n°12 
 
QUESTION N°13 / DELIBERATION N° 2019-074 : ACQUISITION DE PARCELLES POUR L’AMENAGEMENT D’UNE 

PLATEFORME DE COMPOSTAGE POUR LES DECHETS VERTS ET LES BIODECHETS / APPROBATION 
Rapporteur : M. Louis DRIEY 
Le conseil communautaire est appelé à approuver l’acquisition par la communauté de communes de 
la parcelle appartenant à M. et Mme François MORICELLY, et de trois parcelles appartenant à la 
Commune de Camaret-sur-Aigues, toutes situées lieu-dit Jonquier Morelles à Camaret-sur-Aigues, en 
vue de l’aménagement de la future plateforme de compostage pour les biodéchets. 
Note de synthèse n°13 
 
 

Personnel 
 
QUESTION N°14 / DELIBERATION N° 2019-075 : CREATION D’UN EMPLOI DE REDACTEUR TERRITORIAL / 

APPROBATION 
Rapporteur : M. Max IVAN 
Du fait du départ par voie de mutation de l’agent qui avait en charge la commande publique, le 
conseil communautaire est appelé à approuver la création d’un emploi de rédacteur territorial, 
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titulaire ou contractuel, à compter du 1er octobre prochain, et la suppression de l’emploi occupé par 
cet agent, à savoir l’emploi d’adjoint administratif. 
 
QUESTION N°15 / DELIBERATION N° 2019-076 : CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT ADMINISTRATIF / APPROBATION 
Rapporteur : M. Max IVAN 
Le conseil communautaire est appelé à approuver la création d’un emploi d’adjoint administratif non 
titulaire pour accroissement temporaire d’activité, à compter du 1er octobre prochain. 
→ Note de synthèse n°14 pour les questions n°14 et n°15 
 
QUESTION N°16 / DELIBERATION N° 2019-077 : CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE D’ASSISTANCE AU 

REMPLACEMENT DU CENTRE DE GESTION / APPROBATION 
Rapporteur : M. Max IVAN 
Le conseil communautaire est appelé à approuver la convention à passer avec le Centre de gestion de 
la Fonction publique territoriale de Vaucluse qui a pour objectif d’assister les collectivités locales et 
les EPCI dans leur recherche de personnel remplaçant. 
Le projet de convention est transmis par voie dématérialisée 
→ Note de synthèse n°15 
 
 


